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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter  
Nom : Service des travaux 

Adresse : Grand'Place, 1 à 7370 Dour 

Personne de contact : Monsieur Pascal DEBIEVE, Chef de bureau technique 
Téléphone : 065/761.860 

Fax : 065/65.21.09 
E-mail : pascal.debieve@communedour.be  

 

Auteur de projet 
Nom : Commune de Dour 

Adresse : Grand'Place, 1 à 7370 Dour 
Personne de contact : Monsieur Pascal DEBIEVE, Chef de bureau technique 

 
Réglementation en vigueur 

1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures. 

2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 
et ses modifications ultérieures. 

3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et 
ses modifications ultérieures. 

4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et 
ses modifications ultérieures. 

5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au 
travail. 

6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de 
ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 

7. Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 ;  

 
Dérogations, précisions et commentaires 

Néant 
 

mailto:pascal.debieve@communedour.be
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I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public 

jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal 

du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 
Objet des services : Désignation d'un bureau d'étude avec mission complète d'étude, contrôle et 

coordination sécurité santé des travaux d'aménagement du cœur de village de Petit-Dour. 
 

Lieu de prestation du service : Dour.  

 
Missions comprenant : 

Sondages et études préliminaires des revêtements existants 
Sondages et étude géotechnique des essais géotechniques de composition et portance des sols 

Etablissement de tous les documents nécessaires au permis d’urbanisme, y compris décret voirie si 

nécessaire et obligatoire 
Etude et contrôle des travaux d’aménagement du Cœur de village de Petit-Dour à Dour 

Coordination sécurité-santé projet et réalisation 
La mission est plus amplement décrite dans les clauses techniques ci-après. 

L’auteur de projet devra veiller à optimaliser l’impact économique, social, environnemental et éthique 

du projet. Il devra également veiller à insérer des clauses sociales dans le(s) cahier(s) des charges 
du(des) marché(s) de travaux. 

Ce projet devra également assurer l’accessibilité des personnes handicapées 
 

Estimation des travaux : 
1. Réfection de la Place et de la voirie adjacente: 310.000,00 € TTC 

2. Réfection de la ruelle Totomme : 95.000,00 € TTC 

3. Ouverture du bois de la Tassonière et création d'aires de jeux/sport : 100.000,00 € TTC 

I.2 Identité de l’adjudicateur 
 

Commune de Dour 

Grand'Place, 1 
7370 Dour 

I.3 Procédure de passation 
 
Conformément à l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 

140.000,00 €) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans 
mener de négociations. 

I.4 Fixation des prix 
 

Le présent marché consiste en un marché à prix global. 
 

Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du 
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marché ou de chacun des postes. 
 

Les frais des prestations non comprises dans la mission d’auteur de projet dont question dans les 

paragraphes ci-après, sont pris en charge par le Pouvoir adjudicateur. Si celui-ci décide de se 
rattacher à un marché du prestataire de services, ils feront l’objet d’une facturation séparée. 

I.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative 
 

Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 

Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion) 
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne 

se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative 
aux marchés publics. 

L’article 70 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics s’applique. Pour les motifs 

d’exclusion visés à l’article 67 de la loi, le candidat ou soumissionnaire signale d’initiative s’il a pris les 
mesures correctrices visées au paragraphe 1er de l'article 70 au début de la procédure. 

 
Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection) 

N° Critères de sélection Exigences minimales 

1 

La preuve d'une assurance couvrant les risques 

professionnels au sens des articles 1972 et 2270 du 

Code Civil. 

1 attestation 

 

Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection) 

N° Critères de sélection Exigences minimales 

1 
Une liste des principaux services prestés au cours 
des trois dernières années, indiquant le montant, la 

date et le destinataire public ou privé 

minimum 1 par an d’un montant de 

40.000 €. 

 

Extrait casier judiciaire  
Dès que l’analyse des offres sera réalisée, nous inviterons l'adjudicataire pressenti à nous fournir le 

document suivant : 
 

* Un extrait du casier judiciaire ou un document équivalent dont il résulte que le soumissionnaire : 

- n'a pas fait l'objet d'une condamnation pour participation à une organisation criminelle, corruption, 
fraude ou blanchiment de capitaux ; 

- n'est pas en état de faillite ou de liquidation ; 
- n'a pas fait l'aveu de sa faillite et n'a pas fait l'objet d'une procédure de liquidation, de réorganisation 

judiciaire ; 

- n'a pas fait l'objet d'une condamnation pour tout délit affectant sa moralité professionnelle. 

I.6 Forme et contenu des offres 
 

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète l'inventaire sur le modèle annexé au 
cahier des charges. 

 

Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et 
signés par celui-ci. 

 
Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le 

mandataire joint à l'offre l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une 

copie de la procuration. 
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Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans 
ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les 

prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou 

son mandataire. 
 

Les prix doivent toujours être exprimés en euro. 

I.7 Dépôt des offres 
 
Seules les offres qui sont introduites au plus tard avant le (voir avis de marché) via la plateforme e-

Procurement https://www.publicprocurement.be/ seront acceptées par le pouvoir adjudicateur. La 
plateforme e-Procurement garantit le respect des conditions établies par l'article 14, §7 de la loi du 17 

juin 2016. 
 

Il y a lieu de remarquer que l'envoi d'une offre par e-mail ne répond pas à ces conditions. Dès lors, il 

n'est pas autorisé d'introduire une offre par ce moyen. 
 

Par le seul fait de présenter une offre par des moyens électroniques, le soumissionnaire accepte que 
les données découlant du fonctionnement du dispositif de réception de son offre soient enregistrées. 

 

Plus d'informations peuvent être obtenues sur le site : https://bosa.service-now.com/eprocurement/ 
ou via le numéro de téléphone du helpdesk du service e-Procurement : +32 (0)2 740 80 00. 

 
L'offre ne peut pas être introduite sur papier. 

 
Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des 

charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation 

telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions. 
 

Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette 
objection au pouvoir adjudicateur par écrit et par courrier recommandé au plus tard 10 jours avant la 

date et l'heure limites d'introduction des offres. 

I.8 Ouverture des offres 
 
Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 

I.9 Délai de validité 
 

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, à compter de la 
date limite de réception des offres. 

I.10 Critères d’attribution 
 

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché : 
 

N° Description Pondération 

1 Esquisse 50 

 Le soumissionnaire présentera une esquisse sommaire basée obligatoirement sur le 
descriptif repris ci-après traduisant la philosophie de l'aménagement public proposé et les 
lieux à mettre en valeur. Une note de maximum trois pages A4 devra être fournie afin 
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d'expliquer la philosophie urbanistique et architecturale et les moyens mis en œuvre pour 
répondre aux spécificités du projet.  
 
Les documents composant l'esquisse devront être pliés de manière à ne pas dépasser le 
format A4 et seront présentés en 5 exemplaires (un original et 4 copies). Une version 
informatique sera également fournie sur support clé USB 
 
Sur base de cette esquisse, le Pouvoir adjudicateur attribuera une cote en tenant compte de 
la pertinence des propos et de la qualité de l'esquisse. 
 
Cette esquisse n'est pas contractuelle et sera revue dans son intégralité en 
fonction des réunions prévues dans le cadre de l’opération de développement 
rural. 
 
Sous-critères : 
- Qualité urbanistique - pertinence des zones mises en valeur, intégration des propositions 
au site, valorisation de l'ensemble du site et de son image (20 points) 
- Réponse aux besoins et aux attentes des utilisateurs et des citoyens – pertinence des 
solutions apportées, fonctionnalité des espaces, réponse aux attentes énumérées dans le 
programme composé des documents transmis en annexe, mobilité, convivialité (10 points) 
- Polyvalence et adaptabilité - capacité de transformation aisée de certains espaces pour 
diverses utilisations (manifestations, marchés, etc.), vision prospective des espaces (10 
points) 
- Développement durable - fiabilité et pérennité des solutions, mesure globale de 
l'empreinte écologique du projet (5 points) 
- Appréciation globale de la note (5 points) 

2 Note d'intention 20 

 Le soumissionnaire présentera une note d'intention sur la manière dont il compte prendre 
en compte l'avis des habitants et des membres de la CLDR et par quels moyens il compte 
les interroger. 
Ces documents seront composés de deux pages A4 maximum et seront présentés en 5 
exemplaires (un original et 4 copies). Une version informatique sera également fournie sous 
format image PDF sur clé USB 
 
Sur base de cette note d'intention, le Pouvoir adjudicateur attribuera une cote en tenant 
compte de la pertinence des propos et de la qualité de la note d'intention. 

3 Montant global forfaitaire des honoraires 30 

 Règle de 3; Score offre = (montant de l’offre la plus basse / montant de l’offre) * 30 (poids 
du critère honoraires) 

Pondération totale des critères d'attribution : 100 

 
Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur la base de l'évaluation de tous ces critères, 

tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant 

l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur. 
Dans le cas où un critère ou sous-critère ne pourrait être évalué faute de documents probants, celui-ci 

recevra une cote nulle. 

I.11 Variantes 
 

Il est interdit de proposer des variantes libres. 

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue. 
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I.12 Options 
 

Il est interdit de proposer des options libres. 
Aucune option exigée ou autorisée n'est prévue. 

I.13 Choix de l’offre 
 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée en se fondant 

sur les critères d’attribution repris au point I.10 pages 6 et 7. 

 
Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges 

et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des 
offres, que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le 

soumissionnaire émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir 

adjudicateur se réserve le droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière. 
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II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l'arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures 
établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application. 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 

Le collège communal est le fonctionnaire dirigeant du marché conformément aux dispositions du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation. 

En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, le collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du 

marché. 

 
Le collège communal est représenté par : 

 
Nom : Monsieur Pascal DEBIEVE, Chef de bureau technique 

Adresse : Service des travaux, Grand'Place, 1 à 7370 Dour 

Téléphone : 065/761.860 
Fax : 065/65.21.09 

E-mail : pascal.debieve@communedour.be  

II.2 Sous-traitants 
 
Pour les missions de sondages et études préliminaires des revêtements, sondages et 

étude géotechnique des sols, établissement de tous les documents nécessaires au permis 
d’urbanisme, y compris décret voirie si obligatoire et coordination sécurité-santé projet et 

réalisation 
 

Le soumissionnaire peut faire valoir les capacités de sous-traitants ou d'autres entités. Dans ce cas, il 

joint à son offre les documents utiles desquels ressort l'engagement de ces sous-traitants ou entités 
de mettre les moyens nécessaires à la disposition du soumissionnaire.  

 
L'adjudicataire est tenu de travailler avec ces sous-traitants désignés lors de l'exécution du marché. Le 

recours à d'autres sous-traitants est soumis à l'accord préalable du pouvoir adjudicateur. 

 
L'adjudicataire demeure responsable envers le pouvoir adjudicateur lorsqu'il confie tout ou partie de 

ses engagements à des sous-traitants. 
 

Le pouvoir adjudicateur ne lie aucun lien contractuel avec ces sous-traitants. 
 

Ces sous-traitants ne peuvent se trouver dans un des cas d'exclusion visés à l'article 67 de la loi du 17 

juin 2016, hormis le cas où l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de services concerné, 
conformément à l'article 70 de la loi, démontre vis-à-vis de l'adjudicateur avoir pris les mesures 

suffisantes afin de prouver sa fiabilité. 
 

Pour les missions d’étude et contrôle des travaux:  

 
La sous-traitance de l’étude et du contrôle des travaux est interdite. 

II.3 Assurances 
 
L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et 

mailto:pascal.debieve@communedour.be
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sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 
Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a 

souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la 

responsabilité garantie requise par les documents du marché. 
 

À tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai 
de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 

II.4 Cautionnement 
 

Le cautionnement suivant est exigé : 
5% du montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine supérieure. 

 
Le cautionnement est libéré dans son entièreté après la réception. 

 

Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour de la conclusion 
du marché. La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l'adresse du pouvoir 

adjudicateur. 
Lorsque l'adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans les délais prévus, les dispositions 

prévues à l'article 29 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 pourront être appliquées. 

 
La demande de l’adjudicataire de procéder à la réception tient lieu de demande de libération du 

cautionnement. 

II.5 Utilisation des résultats  
 

Les dispositions des articles 19 à 23 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles 

générales d’exécution des marchés publics sont d’application.  
 

Les résultats des prestations intellectuelles sont destinés à être utilisés à la passation d’un marché de 
travaux, son exécution et son contrôle. 

II.6 Clause de réexamen  
Conformément à l’article 38 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, modifié le 22 juin 2017, une 

modification peut être apportée sans nouvelle procédure de passation de marché, lorsque, quelle que 
soit la valeur monétaire, elle a été prévue dans les documents du marché initial sous la forme d’une 

clause de réexamen claire, précise et univoque.   
 

Le présent marché prévoit les clauses de réexamen suivantes :  

 

• Travaux, fournitures ou services complémentaires conformément à l’article 38/1 de l’A.R. du 
14 janvier 2013, modifié le 22 juin 2017  

• Les règles « de minimis » conformément à l’article 38/4 de l’A.R. du 14 janvier 2013, modifié 

le 22 juin 2017  

• Modifications non substantielles conformément à l’article 38/5 de l’A.R. du 14 janvier 2013, 
modifié le 22 juin 2017. Les quantités présumées pourront, dès lors, varier à la hausse et à la 

baisse. 

II.7 : Révisions de prix 
 
Il n'y a pas de révision des prix pour ce marché. 
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II.8 Avances  
 
Aucune avance n'est accordée dans le cadre du marché. 

II.9 Délais d’exécution 
 

Le projet définitif approuvé par la CLDR et le Conseil communal sera communiqué au pouvoir 
subsidiant. 

 
Chacun des délais fixés est considéré comme un délai de rigueur. Le non-respect de ceux-ci entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles 46 et 154 de l’A.R. du 14/01/2013. 
 

Phase 1 « Diagnostic/ Relevé/ Esquisse/ Avant-projet »,  

 
Prestations :  

- Consultation du public (CLDR et citoyens) sur les lieux avant esquisse 
- Remise de l’avant-projet (plans et métré estimatif)  

- Présentation de l’avant-projet au Collège communal 

- Présentation de l’avant-projet à la CLDR 
- Remise de l’avant-projet définitif 

 
Nombre de jours ouvrables maximum pour l’ensemble des prestations :  80 jours ouvrables  

 

Phase 2 « Projet » 
 

Prestations :  
 

- Projet          60 jours ouvrables  
- permis d'urbanisme        20 jours ouvrables 

- rédaction des procès-verbaux de réunion et transmission   2 jours ouvrables  

 
Pour la phase 2, élaboration du permis d’urbanisme et du projet, les délais prennent cours à partir de 

la notification de l’approbation officielle de l’avant-projet. 
 

Phase 3 « Exécution du projet », le pouvoir adjudicateur spécifie, dans le tableau ci-dessous, le 

nombre de jours ouvrables ou de calendrier maximum pour chaque étape : 
Prestations :  

 
-rapport d’analyse des offres       20 jours ouvrables  

-plans et détails d’exécution (pendant chantier)     5 jours ouvrables  
-décompte final et procès-verbaux de réception     15 jours ouvrables 

-procès-verbaux de constat, rapports sur essais     3 jours ouvrables 

-correction et adaptation documents (phase étude et projet)   2 jours ouvrables 
-rédaction des procès-verbaux de réunion et transmission   2 jours ouvrables 

-analyse des états d’avancement et proposition de paiement   5 jours ouvrables 
 

Pour la phase 3, les délais prennent cours : 

- Pour le rapport d’analyse des offres : à partir du jour d’ouverture des soumissions ; 
- Pour les plans et détails d’exécution : à partir de la demande du maître d’ouvrage durant le chantier  

- Pour le décompte final et les procès-verbaux de réception : à partir du jour de la réception provisoire 
ou définitive selon le cas ; 

- Pour les procès-verbaux de carence : à partir de la constatation de l’infraction ; 

- Pour la correction et l’adaptation des documents (phase étude et projet) : à partir de la date d’envoi 
du courrier de l’administration ou de la réunion sollicitant les modifications ; 

- Pour la rédaction des procès-verbaux de réunion et leur transmission à toutes les parties : à partir 
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de la réunion ; 
- Pour l’analyse des états d’avancement et la proposition de paiement : à partir de leur réception. 

 

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes 
publiques, ni avis, adoptions et approbations par le pouvoir adjudicateur ou les autorités supérieures. 

 
En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements indispensables à 

l’élaboration des documents ne peuvent être obtenus à temps, indépendamment de la volonté de 

l’auteur de projet.  L’auteur de projet avertira le pouvoir adjudicateur de ces retards par courrier 
postal recommandé. 

 
Les périodes d’attente que ce soit pour des décisions ou des interventions de la part du Conseil 

Communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d’autres sont déduites. 
 

Les délais énoncés en jours ouvrables seront suspendus : 

pendant la période du 15 juillet au 15 août et entre noël et nouvel-an ; 
pendant les délais d’approbation ou d’exécution imputables au Pouvoir adjudicateur ou à des tiers 

(exemple :délai du permis). 

II.10 Paiement des honoraires 
 

Le paiement des honoraires s’effectue comme suit: 

1. A la réception des analyses des revêtements : 100 % du poste du métré concerné 

2. A la réception des résultats des essais géotechniques de composition et portance des sols : 

100 % du poste du métré concerné 

3. A l’avant-projet approuvé par le Collège communal : 15% des honoraires forfaitaires des 

autres postes du métré. 

4. Au dépôt du permis d’urbanisme : 15 % des honoraires forfaitaires des autres postes du 

métré. 

5. Au projet approuvé par le Collège communal : 20% des honoraires forfaitaires des autres 
postes du métré. (si un permis d’urbanisme n’est pas nécessaire, les 15 % repris ci-avant au 

poste II.8.4 seront payé à ce stade) 

6. Au dépôt du rapport d’attribution du marché de travaux : 5% des honoraires forfaitaires des 

autres postes du métré. 

7. A la moitié du délai d’exécution des travaux : 20% des honoraires forfaitaires des autres 

postes du métré. 

8. Au dépôt du décompte final des travaux contrôlé, y compris réception provisoire : 20 % des 

honoraires forfaitaires des autres postes du métré. 

9. Le solde 5 % à la réception définitive des travaux des autres postes du métré. 

S’il est mis fin à la mission du prestataire de services avant exécution complète de celle-ci, des 

honoraires sont dus à concurrence de : 
• 100 % des honoraires dus pour les parties de mission déjà totalement exécutées avec remise des 

documents au pouvoir adjudicateur + un dédommagement d’un montant de 10 % sur les postes 
du métré non encore exécutés; 

 
En cas de défaillance de l'adjudicataire du marché de travaux et d'achèvement des travaux par un 

autre entrepreneur, les honoraires sont revus. Les honoraires destinés à couvrir les prestations 

supplémentaires occasionnées par la défaillance de l’entrepreneur sont de 10% du montant de l’offre 
initiale du bureau d’étude (sauf postes essais et coordination sécurité-santé) avec un maximum de 

10.000€. 
 

Les prestations ci-après ne sont pas comprises dans la mission de l'auteur de projet. Elles font l'objet 

d'une rémunération établie sur base de pièces justificatives des dépenses : 
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• prestations relatives aux essais, épreuves, agréation et réception des matériaux effectuées en 

dehors de la Belgique; 

• reproduction de documents supplémentaires ;  

• modifications de l’étude autres que des mises au point, après dépôt du projet final; 

• la surveillance journalière des travaux (réalisée par des agents communaux). 
 

Ces prestations font l’objet de commandes du Pouvoir adjudicateur, sur base d’une estimation des 

coûts par le prestataire de services. 
 

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à partir de la date 
de réception de la facture. 

Le paiement du montant dû au prestataire de services est effectué dans les 30 jours de calendrier à 
compter de l’échéance du délai de vérification mentionné ci-dessus. 

 

Les frais de reproduction de documents supplémentaires seront facturés au tarif suivant : 
 A4  recto noir et blanc : 15 cents ; 

 A4  recto verso noir et blanc : 20 cents ; 
 A3  recto noir et blanc : 30 cents ; 

 A3  recto verso noir et blanc : 40 cents ; 

 A4  recto couleur : 70 cents ; 
 A4  recto verso couleur: 1 euro ; 

 A3  recto couleur : 1,4 euro ; 
 A3  recto verso couleur: 2 euros ; 

 Plans : 10 euros/m². 

 
Les éventuelles cessions et mises en gage de créances visées à l’article 87/1 §4 de la loi de 17 juin 

2016 doivent être envoyées à : 
 

Commune de Dour 
Grand'Place, 1 

7370 Dour 

Tél. : 065/761.810 
Fax : 065/63.36.11 

Email : info@communedour.be  
 

Conformément à l'article 192/1 de la loi du 17/06/2016, les factures doivent être transmises sous un 

format électronique (au format XML selon le standard PEPPOL bis) et doivent être introduites 
directement via https://digital.belgium.be/e-invoicing/ ou via votre outil comptable (connecté au 

réseau PEPPOL). 
 

La facture électronique doit obligatoirement comporter les mentions suivantes :  
 

1° les identifiants de processus et de facture; 

2° la période de facturation; 
3° les renseignements concernant le vendeur; 

4° les renseignements concernant l’acheteur; 
5° les renseignements concernant le bénéficiaire du paiement; 

6° les renseignements concernant le représentant fiscal du vendeur; 

7° la référence du contrat; 
8° les détails concernant la fourniture; 

9° les instructions relatives au paiement; 
10° les renseignements concernant les déductions ou frais supplémentaires; 

11° les renseignements concernant les postes figurant sur la facture; 

12° les montants totaux de la facture; 
13° la répartition par taux de TVA. 

 

mailto:info@communedour.be
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II.11 Vérification et réception du marché 
 

Le Pouvoir adjudicateur fait part de ses observations dans les trente jours du dépôt des documents à 
l’issue de chaque phase de la mission. 

L’acceptation de la facture vaut réception du marché. 
La réception du marché est tacite. Aucun procès-verbal n'est dressé. Le marché se clôture 

définitivement à la réception définitive du marché de travaux faisant l’objet du marché de services. 

II.12 Délai de paiement 
 
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à partir de la date 

de réception de la déclaration de créance et de l'état détaillé des services réalisés. 
 

Le paiement du montant dû à l’entrepreneur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de 

la date de fin de la vérification mentionnée ci-dessus, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en 
même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents 

éventuellement exigés. 

II.13 Inexécution et sanctions  
 
Les manquements aux clauses du marché sont constatés et sanctionnés suivant les règles des articles 

44 à 46 et 154 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics. 

 
Le prestataire de services peut solliciter la remise des amendes pour retard et des pénalités 

conformément aux articles 50 et 51 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles 

générales d’exécution des marchés publics. 
 

La cause étrangère, le cas de force majeure ou le cas fortuit dont l’auteur de projet veut se prévaloir, 
doit, à peine de forclusion, être dénoncé par lettre recommandée au maître de l’ouvrage au plus tard 

dans les 30 jours de sa survenance. 

 
En cas d’impossibilité, momentanée ou prolongée, de poursuivre la mission qui lui a été notifiée, 

l’auteur de projet en informe sans délai le maître de l’ouvrage et propose la personne qui pourrait le 
remplacer. 

II.14 Responsabilité du prestataire de services 
 

Les articles 152 et 153 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution 
des marchés publics sont d’application 

II.15 Délai de garantie 
 

Aucun délai de garantie n'est applicable pour ce marché. 

II.16 Réception 
 

A l'expiration du délai de 30 jours qui suivent le jour fixé pour l'achèvement de la totalité des services, 
il est selon le cas dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception du marché. 

Lorsque les services sont terminés avant ou après cette date, il appartient au prestataire de services 

d'en donner connaissance par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière 
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équivalente la date exacte de l'envoi au fonctionnaire dirigeant et de demander, par la même 
occasion, de procéder à la réception. Dans les 30 jours qui suivent le jour de la réception de la 

demande du prestataire de services, il est dressé selon le cas un procès-verbal de réception ou de 

refus de réception. 

II.17 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal 
 

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du 

Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants 
d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de 

se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à 
ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire. 

 
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, 

visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers 
en séjour illégal. 

 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 
conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 
l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 

chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 

contrats de sous-traitance ultérieurs. 
 

II.18 Rémunération due à ses travailleurs 
 

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du 
Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans 

les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-
traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de 

poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice 

que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 
 

Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification 

visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 

- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 
rémunération des travailleurs. 

 
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 

1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 
l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses 
travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 
chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 
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3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 

contrats de sous-traitance ultérieurs. 

II.19 Protection des données 
 
Les données personnelles collectées dans le cadre du marché public par l'attributaire du marché, ainsi 

que par ses sous-traitants, agissant en tant que responsables du traitement doivent être traitées 

conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement Européen et Du Conseil du 27 avril 2016). 

 
Dans ce cadre, l’attributaire et ses sous-traitants s’engagent à ce que les informations personnelles 

collectées soient utilisées uniquement pour l'exécution du marché, ou en exécution d'une obligation 
légale, ou avec l'accord explicite de l'adjudicateur.
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III. Description des exigences techniques 
 

III.1 Objet du marché 
 

La mission comprend l’étude et le suivi de la réalisation de la fiche projet n° 2.5  « Aménager le 
Coeur de village de Petit-Dour  » dans le cadre de l’opération de développement rural menée par 

la commune. 
 

Le but de la mission est d’aboutir à un aménagement adéquat des espaces publics afin d’en faire des 
leviers de la dynamique locale, en tenant compte de l’ensemble du site et de ses caractéristiques 

socio-économiques et urbanistiques. Pour ce faire, l’étude devra être réalisée dans une approche 

globale du site. 
  

L’objectif de la mission est : 
- Restructurer le centre villageois ainsi que d’autres endroits clés afin de répondre aux objectifs 

de cohésion sociale, de cadre de vie et de mobilité ;  

- Renforcer les liens entre les principaux espaces de référence du cœur de village de Petit-Dour 
afin d’obtenir un ensemble cohérent et une meilleure lisibilité des cheminements ;  

- Respecter les objectifs opérationnels du PCDR et notamment ceux liés à la fiche –projet 
concernée ; 

- de soutenir l’attractivité commerciale du village : visibilité, stationnement, etc. ; 

- de confirmer la dynamique locale : requalification des espaces publics et des voiries 
valorisation du cadre de vie et de la vie sociale, culturelle et associative, etc. ; 

- de développer la convivialité des lieux ; 
- de favoriser une mobilité plus durable : de garantir l’accessibilité des personnes à mobilité 

réduite (PMR) ;  
- d’étudier la mise en lumière des lieux ; 

- de concevoir un aménagement paysager et de gérer les éventuels espaces verts ; 

- de réaliser des aménagements durables : philosophie des aménagements, choix des 
matériaux utilisés, réduction des coûts (environnementaux et financiers) d’entretien, impacts 

écologiques limités ; 
- concevoir un aménagement qui favorise les connexions transversales de façade à façade et 

limite l’aspect longitudinal marqué par la voirie et les fronts bâtis ; 

- proposer un aménagement qui encourage la mobilité douce et particulièrement l’utilisation du 
vélo (espaces de stationnement spécifiques, bordures adaptées, peu voire absence 

d’obstacles…) ; 
- prendre en compte les caractéristiques urbanistiques, bâties et paysagères du village et de sa 

région afin d’obtenir un projet intégré et identitaire vis-à-vis de son contexte ; 
- garantir une bonne gestion et un bon écoulement des eaux. 

- etc… 

L’entièreté de la mission se fera en concertation avec l’administration, les pouvoirs subsidiants, la 
CLDR et les autres intervenants éventuels (Tec, IBSR, ORES, service incendie etc…)  

 
 

III.2 Description de la mission 
 

L’auteur de projet est chargé de la coordination générale des tâches couvrant l’ensemble des champs 
de la mission. A ce titre, il est garant de la cohérence du projet au niveau urbanistique, architectural, 

technique et financier. 
L’auteur de projet n’est pas le mandataire du maître de l’ouvrage. Les productions de documents, le 

respect des délais et ses obligations sont précisées dans le présent cahier spécial des charges. Il 

s’acquitte de sa mission en fournissant en temps utile les prestations nécessitées par la nature et 
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l’importance des diverses opérations de construction. 

L’auteur de projet assistera le pouvoir adjudicateur en cas de litige à quelque stade que ce soit 

(permis d’urbanisme, adjudication, exécution, etc.) 
La mission de l’auteur de projet comprend 3 phases successives dont le contenu est reproduit ci-

après. L’auteur de projet est tenu d’effectuer l’ensemble de ces phases à la demande de 
l’administration communale en étroite collaboration avec les différents intervenants (représentants des 

pouvoirs subsidiants, du SPW DGO1 Routes, de la Fondation rurale de Wallonie, de la CLDR, des TEC, 

etc.). 
Il est expressément entendu que les engagements visés ne recevront leur exécution partielle ou totale 

que si la Ville fait appel à la collaboration de l’auteur de projet par l’envoi recommandé d’une lettre de 
commande notifiée par le pouvoir adjudicateur et déterminant l’objet précis, la nature et l’importance 

du travail à fournir. 
En fonction des priorités à accorder à certains aménagements, le pouvoir adjudicateur pourra scinder 

les travaux en plusieurs phases. 

L’auteur de projet modifiera, sans frais, les documents élaborés à quelque stade que ce soit de la 
mission aux éventuelles nouvelles réglementations imposées par le législateur. 

 

PHASE 1 : « Diagnostic / Relevé / Esquisse / Avant-projet » 
 
Phase 1.1 – Diagnostic  complet du périmètre concerné  
 

Réalisation d’un dossier suivant les spécifications reprises ci-après : 

 
1.1.A. Prestations et documents de base : 

 
Un diagnostic complet du périmètre concerné : 

- les caractéristiques et l’identification des enjeux socio-économiques et urbanistiques des 
lieux ; 

- les fonctions à développer ; 

- les dynamiques locales ; 
- l’état des lieux du point de vue juridique et environnemental ; 

La mission comprend également la concertation et le recueil d’avis (remarques positives et négatives)  
de la population concernée ainsi que l’interprétation des résultats du diagnostic. 

 

1.1.B. Modifications : 
 

Le diagnostic complet du périmètre concerné est présenté et discuté avec les autorités communales, 
les services communaux, la CLDR, le SPW DGO1 Routes ainsi que les autorités subsidiantes 

concernées. 

Les modifications et la mise au point des documents découlant des présentations et réunions sont 
comprises dans la mission de l’auteur de projet. 

 
 

Phase 1.2 – Relevé de la situation existante / Esquisse 
 

Réalisation d’une esquisse intégrant les éléments et enjeux issus du diagnostic réalisé. 

 
1.2.A. Prestations et documents de base : 

 
Un relevé complet de la situation existante comprenant : 

- un examen complet des lieux ; 

- un reportage photographique ; 
- un relevé topographique. 

-  
Une esquisse basée sur la fiche n°2.5., et sur les éléments repris ci-dessous : 

 
1. Zone 1 : Réfection de la Place et de la voirie adjacente 
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Interventions : 

• Redessiner l’espace pour bien identifier la place traversée par la voirie ; 

• Réfection du revêtement de sol en surface uniquement ; 

• Aménagement d’un espace ouvert polyvalent ; 

• Sécurisation de la traversée des piétons ; 

• Placement de mobilier ; 

 

Objectifs : 

• Améliorer la lisibilité du centre du village et créer une unité graphique de 
l’ensemble ; 

• Équilibrer et agencer les espaces dédiés aux différents usagers (stationnement 

auto, vélo, espaces piétons) ; 

• Diminuer la vitesse sur la rue Ropaix et sécuriser l’espace ; 

• Développer la place du végétal sur l’espace public. 
 

2. Zone 2 : Réfection de la Ruelle Totomme 
 

Interventions : 

• Réfection du revêtement de sol 

 
Objectifs : 

• Soutenir la mobilité douce par la sécurisation des usagers faibles et la 

réhabilitation de cheminements doux 
 

3. Zone 3 : Ouverture du bois de la Tassonière côté rue Ropaix et création d'aires de 

jeux/sport  
 

Interventions : 

• Mise en valeur du bois ; 

• Entretien et valorisation de la végétation existante ; 

• Lutte contre les espèces invasives ; 

• Entretien et valorisation des étangs ; 

• Placement de mobilier public ; 

• Aménagement de deux espaces de détente et de convivialité (aire de jeux et 
installation d’agrès). 

 
Objectifs : 

• Conserver l’aspect favorable à la biodiversité du bois et des étangs ; 

• Mettre en valeur le patrimoine en présence (chapelle Notre-Dame de la Paix, 

origines du bois, etc.) 

 
1.2.B. Modifications : 

 
L’esquisse est présentée et discutée avec les autorités communales, les services communaux et les 

tiers qui sont invités par l’Administration Communale (SPW, FRW, CLDR, SPGE, IDEA, Service incendie 

etc …). 
Les modifications et la mise au point des documents d’esquisse après les présentations sont comprises 

dans la mission de l’auteur de projet. 
 

Phase 1.3 – Avant-projet 
 

L’auteur de projet établit un avant-projet qui précise la conception générale en plan et en volume et 

définit les dispositions techniques qui répondent le mieux au programme. 
Cet avant-projet intégrera les éléments et enjeux issus du diagnostic réalisé. 

Il établit une estimation provisoire du coût des travaux et estime le délai global de réalisation de 
l’opération. 
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L’avant-projet comprend : 

 

1.3.A.  Prestations et documents de base  
- les plans de situation et d’implantation des aménagements ; 

- les plans, élévations et coupes nécessaires à une échelle adéquate ; 
- des vues en 3 dimensions des aménagements proposés ; 

- un descriptif sommaire des matériaux ; 

- une estimation descriptive et estimative sur base d’un métré succinct ;  
- les plans et schémas des études de mise en lumière ; 

- les plans et schémas des impétrants. 
 

Remarque : 
1. les plans et les métrés devront intégrer les principes de Prévention Sécurité – 

Santé  

2. trois divisons correspondant aux trois zones à traiter seront créees dans les 
documents de marché (CSCh, métré et estimatif) 

 
1.3.B.  Prestations et documents complémentaires 

 

- un schéma des éléments spécifiques à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et des 
flux internes et externes au projet ; 

- une estimation de la durée du chantier ; 
- la concertation et le recueil d’avis (remarques positives et négatives)  de la population 

concernée ; 
- les présentations de l’avant-projet pour avis au Collège communal, à la CLDR, à la population, 

aux pouvoirs subsidiants, et à la DGATLP à l’aide de supports permettant une compréhension 

par un large public (par ex. : projection informatique, film vidéo, cartes, plans de détails, vues 
3d, etc.) ; 

- la présentation de l’avant-projet modifié en fonction des différentes remarques pour accord au 
Conseil communal et/ou Collège communal 

 

1.3.C. Modifications : 
 

L’avant-projet est présenté et discuté avec les autorités communales, les pouvoirs subsidiants, les 
services communaux et les tiers qui sont invités par l’Administration Communale (SPW, FRW, CLDR, 

SPGE, IDEA, Service incendie etc. …). 

Les modifications et la mise au point des documents d’avant-projet après les présentations sont 
comprises dans la mission de l’auteur de projet, pour autant que cela n’amène pas une réorientation 

des options entraînant une restructuration complète de l’avant-projet. 
Néanmoins, si les autorités communales souhaitent réorienter les options entraînant une 

restructuration complète de l’avant-projet, un avenant au contrat pourra être conclu entre les parties. 
L’avant-projet est approuvé par le Conseil communal avant de poursuivre l’élaboration du projet 

définitif. 

 

PHASE 2 : « Projet » 
 
Phase 2.1 – Projet  
 

L’auteur de projet établit un dossier d’exécution permettant la mise en soumission du projet, suivant 
la réglementation en vigueur. Celui-ci sera communiqué, par ses soins, au coordinateur sécurité santé, 

, afin de détailler les documents à fournir pour le plan de sécurité santé. 

Il y détaille par des plans, coupes et élévations, les différents éléments de l’aménagement, la nature 
et les caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en œuvre. 

Le dossier « projet » est considéré comme le dossier d’exécution. Tous les documents nécessaires à la 
bonne exécution du chantier seront compris dans ce dossier « projet » (plans d’exécution, détails, 

etc.) 
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2.1.A. Prestations et documents de base  

 

Le projet complet comprend : 
- les plans de situation et d’implantation des aménagements ; 

- les plans, élévations et coupes nécessaires à une échelle adéquate ; 
- les plans de détails d’exécution nécessaires à l’exécution des ouvrages ; 

- des vues en 3 dimensions des aménagements ; 

- un cahier spécial des charges (administratif et technique) conforme à la réglementation et aux 
normes en vigueur ; 

- toute autre pièce fournissant aux entreprises des données complémentaires pour l’exécution des  
travaux ; 

- les métrés des ouvrages comprenant un métré détaillé et un métré récapitulatif, ventilés par 
chapitres ou lots, comportant la même numérotation que le descriptif des postes au cahier des 

charges technique. Ces métrés sont complétés par les métrés des éventuels bureaux d’étude 

spécialisés ; 
- un métré estimatif, ventilé par chapitres ou lots, comportant la même numérotation que le descriptif 

des postes au cahier des charges technique complété par les métrés estimatifs des éventuels bureaux 
d’étude spécialisés ; 

- les plans et schémas des études de mise en lumière 

- les plans et schémas des impétrants ; 
- les documents de coordination de sécurité et de santé élaborés par le coordinateur sécurité santé. 

 
2.1.B. Prestations et documents complémentaires  

 
- les présentations du projet complet au Collège communal, à la CLDR, à la population, aux 

pouvoirs subsidiants, et à la DGATLP à l’aide de supports permettant une compréhension par 

un large public (par ex. : projection informatique, film vidéo, cartes, plans de détails, vues 3d, 
etc.) ; 

- l’organisation des réunions organisationnelles (SPW DGO1, TEC, impétrants, SPW DGO2, 
(SPGE, etc.) ; 

- la présentation du projet définitif pour accord au Conseil communal. 

 
Le choix du mode de passation du marché de travaux et de son éventuel allotissement sera effectué 

par le pouvoir adjudicateur à l’approbation de l’avant-projet. 
L’auteur de projet établit ses documents en fonction du type de marché choisi par le pouvoir 

adjudicateur. 

Tous les documents que l’auteur de projet doit fournir au maître de l’ouvrage doivent être établis de 
façon à être intégrés facilement au programme 3P et être fourni en version papier et informatique sur 

clés USB, le tout en cinq exemplaires 
 

2.1.C. Modifications : 
 

Le dossier est présenté aux autorités et services communaux, aux pouvoirs subsidiants et aux tiers qui 

sont invités par l’Administration Communale (SPW, FRW, CLDR, SPGE, …). L’auteur de projet adaptera 
le dossier aux décisions prises en réunion.  Les modifications et la mise au point des documents sont 

comprises dans la mission de l’auteur de projet. 
 

Phase 2.2 – Dossier de demande de permis d’urbanisme  

 
Dès la notification de l’ approbation de l’avant-projet, l’auteur de projet établit tous les documents 

graphiques et photographiques ainsi que les pièces écrites nécessaires à la constitution du dossier de 
demande de permis d’urbanisme suivant la réglementation en vigueur à l’exclusion d’une éventuelle 

étude d’incidences. Le permis d’urbanisme fait partie intégrante du dossier projet à déposer auprès du 
pouvoir subsidiant. 

Si un dossier de demande de permis d’urbanisme n’est pas nécessaire, cette phase ne sera pas prise 

en compte. 
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PHASE 3 : « Exécution du projet » 
 
L’auteur de projet fournit les documents d’adjudication. 
 

Phase 3.1 – Adjudication : assistance au pouvoir adjudicateur lors de l’examen des offres 

 
L’auteur de projet assiste le pouvoir adjudicateur lors du dépouillement des offres des entreprises et 

procède à leur analyse comparative.   Il établit un rapport d’analyse comprenant : 
 

3.1.A. Prestations et documents de base  

 
- la sélection qualitative ; 

- l’analyse du coordinateur sécurité-santé désigné par le pouvoir adjudicateur ; 
- un tableau comparatif des offres pour chaque poste, détaillant les prix anormaux, les 

omissions et différences de quantités ; 
- un relevé des quantités des métrés qui font l’objet de remarques de la part des 

soumissionnaires, avec un commentaire technique, le cas échéant ; 

- un relevé des éventuelles variantes libres, avec un commentaire technique, le cas échéant ;  
- un relevé des documents techniques et administratifs fournis par les entreprises ; 

- un tableau comparatif des offres mentionnant les prix et les éventuels manquements 
- la proposition de désignation de l’adjudicataire. 

-  

3.1.B. Prestations et documents complémentaires  
 

L’auteur de projet assiste le pouvoir adjudicateur lors des demandes de justification des offres des 
entreprises et procède à leur analyse comparative.  Il complète son rapport d’analyse. 

 
3.1.C. Modifications et approbation : 

 

Le rapport d’analyse est présenté aux services communaux.  L’auteur de projet adaptera le rapport 
suivant les décisions prises en réunion. 

Les modifications et la mise au point du rapport sont comprises dans la mission de l’auteur de projet.  
Le rapport est approuvé par le Collège communal qui se charge de la diffusion des résultats auprès 

des entreprises. 

 
Phase 3.2 – Suivi des travaux : intervention durant l’exécution des travaux 

 
3.2.A. Contrôle des travaux 

 

L’auteur de projet est chargé du contrôle des travaux, tel que prévu dans la loi. 
L’auteur de projet assure, personnellement ou par l’intermédiaire d’un représentant ayant même 

qualification légale et parlant français couramment, le contrôle des travaux, c’est à dire qu’il vérifie la 
conformité des travaux aux plans, cahiers des charges et aux règles de l’art.  Dans ce cadre, sa 

mission  comprend notamment les prestations suivantes : 
- la visite du chantier, afin de contrôler la mise en œuvre, aussi fréquemment que nécessaire 

(au moins une fois par semaine). L’intensité du contrôle sera proportionnelle au degré de 

difficulté ou du péril du travail à effectuer ; 
- la consignation de ses observations via le journal des travaux ou par procès-verbal ; 

- le refus des travaux non conformes et la prise de mesures pour y remédier en temps utile ; 
- la vérification des plans et détails d’exécution dressés par les entreprises et les fiches 

techniques qui sont proposées par les entreprises ; 

- la vérification du tracé et des niveaux sur terrain ; 
- l’établissement des documents complémentaires nécessaires à la bonne exécution des 

travaux ; 
- le contrôle des matériaux, des ouvrages et des éléments de construction tels que prévus aux 

cahiers des charges. Le coût des essais n’est pas à charge de l’auteur de projet ; 
- l’avertissement  sans délai, par écrit (e-mail + courrier), au pouvoir adjudicateur de tout 
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problème ou malfaçon nécessitant son intervention en tant que maître de l’ouvrage. 

-  

L’auteur de projet assure la direction artistique issue de ses plans et études. Il apporte gratuitement à 
ses plans toutes les modifications rendues nécessaires par l’évolution des travaux et par les décisions 

prises sur chantier. 
 

3.2.B. Suivi des travaux 

 
L’auteur de projet est chargé du suivi des travaux, c’est à dire qu’il organise et participe aux réunions 

de chantier, vérifie l’avancement des travaux en conformité avec les pièces du marché.  Dans ce 
cadre, sa mission comprend notamment les prestations suivantes : 

- l’organisation des réunions de chantier et la tenue d’un procès-verbal et sa transmission à 
toutes les parties concernées dans un délai de 2 jours ouvrables ; 

- préalablement à la commande de l’entrepreneur, la soumission au maître de l’ouvrage pour 

approbation, au moyen d’une notice écrite justificative, de toutes modifications à l’exécution 
et aux conditions du contrat d’entreprise ainsi que les travaux supplémentaires (avenants, 

etc.) ; 
- l’analyse des états d’avancement (y compris révisions et délais contractuels) dans un délai de 

5 jours de calendrier à compter de leur réception et l’établissement des propositions de 

paiement à adresser au pouvoir adjudicateur ; 
- l’établissement des éventuels procès-verbaux de constat ; 

- l’établissement d’un décompte définitif en fin de chantier (y compris mesurages, notes de 
calcul et tous autres documents justificatifs) suivant le modèle SPW et l’établissement d’une 

proposition pour solde ; 
- l’assistance au pouvoir adjudicateur en cas de litige. 

 

3.2.C. Coordination des travaux 
 

L’auteur de projet est chargé de la coordination des travaux, c’est à dire qu’il planifie les travaux dans 
le temps et dans l’espace, il en vérifie le respect. Dans ce cadre, sa mission comprend notamment les 

prestations suivantes : 

- l’agréation d’un planning général ; 
- le contrôle du respect de ce planning par les intervenants sur le chantier ; 

- l’avertissement sans délai à la commune de tout problème nécessitant son intervention en 
tant que maître de l’ouvrage ; 

- la coordination des travaux impliquant les concessionnaires de voirie (égouttage, impétrants, 

etc.). 
-  

Phase 3.3 – Réception provisoire 
 

L’auteur de projet assiste le pouvoir adjudicateur lors de la réception provisoire au terme des travaux 
dans les délais prévus et dresse le procès-verbal. Il établit également le décompte final. 

 

Phase 3.4 – Réception définitive 
 

L’auteur de projet assiste le pouvoir adjudicateur lors de la réception définitive au terme des travaux 
dans les délais prévus et dresse le procès-verbal. 

III.3 Conseillers techniques ou autres 
 

Le prestataire de services accepte de travailler en parfaite et étroite collaboration avec le Collège 
communal et le fonctionnaire dirigeant pour suivre le projet, tant au point de vue administratif que 

technique de l’ouvrage à réaliser. Il s’engage à tenir celui-ci informé tout au long de l’exécution du 
présent marché. 
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III.4 Participation aux réunions 
 
Etant donné le caractère public du projet, d’autres réunions que celles de chantier devront être 

tenues : la présence de l’auteur de projet y est donc indispensable.  
Tout au long de la procédure d’élaboration de l’avant-projet et du projet, l’auteur de projet participera 

donc aux réunions telles que précisées ci-dessous. 

 
1. les réunions de travail avec la commune 

Cette participation comprend la préparation et la participation aux réunions de travail avec le Collège 
Communal ou le personnel communal en charge du dossier et la rédaction des comptes-rendus à 

communiquer dans un délai de 2 jours ouvrables suivant la réunion. 
 

2. les réunions avec les autorités administratives 

Cette participation comprend : 
L’organisation, la préparation et la participation aux différentes réunions avec l’ensemble des autorités 

administratives (Collège Communal, Conseil Communal, pouvoirs subsidiants, FRW, CLDR, TEC, 
Service Incendie, etc.) dont les comptes-rendus sont réalisés par l’auteur de projet. 

 
3. les réunions avec la commission locale de développement rural et la population 
Cette  participation comprend : 

La préparation et la participation active des réunions de présentation/concertation. 
 

4. Les réunions de chantier 

Cette  participation comprend : 
- La préparation et la participation à toutes les réunions nécessaires à la bonne marche du 

chantier (au moins une fois par semaine), dans le cadre la mission de l’auteur de projet ; 
- L’envoi des procès-verbaux de réunion à tous les participants via courriel ou, le cas 

échéant, sous format papier dans les 2 jours ouvrables suivant la réunion ; 
- Les procès-verbaux de réunion seront rédigés en français. Ceux-ci retranscriront par écrit tous 

les sujets discutés lors de la réunion. Aucun terme ne sera modifié afin de retirer la 

responsabilité de quelque partie. 
-  

5. la participation à l’enquête publique 
(si le projet nécessite une mise à l’enquête publique) 

Cette  participation comprend : 

- la préparation et la participation à une réunion de présentation/concertation  
- les comptes-rendus des réunions dans le cadre de l’enquête publique sont réalisés par les 

services communaux. 

III.5 Présentation des documents 
 

5.1. Généralités 

L’auteur de projet constituera le dossier, en ce qui concerne : 
- le dessin et la cartographie, par l’informatique  

- les rapports et documents écrits : par support informatique  
Tous les documents exigibles légalement sont rédigés en français. 

 

5.2. Plans et dessins 
L’auteur de projet établira ses plans, en ce qui concerne les dossiers d’avant-projet, de demande 

d’autorisation administrative, d’exécution, en se basant sur les signes conventionnels en usage en 
Belgique. 

Les plans comprendront un cartouche, une légende, une échelle, une orientation, une numérotation 
continue, la date de modification des documents et une numérotation des versions modifiées. 

Le plan d’implantation comprendra notamment : une légende, l’échelle, l’orientation, les limites et 

numéros du parcellaire, tous les obstacles naturels et artificiels (immeubles, arbres, murs, clôtures, 
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haies, pignons voisins) la voirie et ses niveaux, les indications résultant des plans d’alignement et 

d’aménagement, les canalisations aériennes et souterraines avec le niveau des radiers des chambres 

de visite, le cas échéant. 

III.6  Coordination sécurité santé 
 

Missions de coordination-sécurité santé projet et réalisation comprenant : 
• Elaboration du dossier de coordination projet suivant la loi du 04 août 1996 et l’arrêté royal du 

25 janvier 2001. 

• Elaboration du dossier de coordination réalisation suivant la loi du 04 août 1996 et l’arrêté 

royal du 25 janvier 2001. 

• Présence aux réunions de chantier et/ou visites de chantier avec rédaction de rapport de visite 

• Support, aide et conseils au Pouvoir adjudicateur 

• A la réception provisoire, remise des documents légaux : le plan de sécurité et de santé, le 

journal de coordination et le dossier d’intervention ultérieure, tous adaptés et complétés  et 
acter de cette transmission dans un procès-verbal joint au dossier d’intervention ultérieure 

 
L'auteur de projet est tenu de se concerter avec les autres acteurs concernés (Commune, IDEA, SPW, 

coordinateur, Gestionnaires de câbles et canalisations, …) et d'apporter à son projet toutes les 

corrections de mise au point demandées par le Pouvoir adjudicateur.  
Le prestataire de services apportera toutes les corrections de mise au point demandées par le Pouvoir 

adjudicateur. 
Tous les documents que le coordinateur doit fournir au maître de l’ouvrage doivent être établis de 

façon à être intégrés facilement au programme 3P et être fourni en version papier et informatique sur 
clés USB, le tout en cinq exemplaires. 
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ANNEXE A: FORMULAIRE D'OFFRE 
 

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 

“DÉSIGNATION D'UN BUREAU D'ÉTUDE AVEC MISSION COMPLÈTE D'ÉTUDE, CONTRÔLE ET 
COORDINATION SÉCURITÉ SANTÉ DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DU COEUR DE VILLAGE DE 

PETIT-DOUR” 

 
Procédure négociée sans publication préalable 

 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Le 
montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres. 
 
Personne physique 

Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 

Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 

 

Téléphone : 
GSM : 

Fax : 
E-mail : 

Personne de contact : 

 
Soit (1) 

 
Personne morale 

La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 

ayant son siège social à (adresse complète) : 

 
Téléphone : 

GSM : 
Fax : 

E-mail : 

Personne de contact : 
 

représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses 

pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du 

Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.) 
 

Soit (1) 
 

Groupement d'opérateurs économiques (y compris la société momentanée) 
 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique :  

Qualité ou profession :  
Nationalité :  

Adresse ou siège social :  
 

Téléphone : 

GSM : 
E-mail : 

Personne de contact : 
 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique :  
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Qualité ou profession :  
Nationalité :  

Adresse ou siège social :  

 
Téléphone : 

GSM : 
E-mail : 

Personne de contact : 

 
Ces données doivent être complétées pour chacun des participants au groupement. 

 
Le groupement est représenté par l'un des participants, dont le nom est :  

 
 

S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU 

CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (865.1-20230022-SG) : 
 

pour un montant de : 
 

(en chiffres, TVA comprise) 

 
................................................................................................................................................... 

 
(en lettres, TVA comprise) 

 
................................................................................................................................................... 

 

................................................................................................................................................... 
 

 
Informations générales 

 

Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 

 
Sous-traitants 

 

Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Personnel 
 

Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est 
employé : 

 

OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Cela concerne le pays membre de l'UE suivant : 
 

Paiements 

 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) 

................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de 

................................. . 
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Documents à joindre à l'offre 
 

À cette offre, sont également joints :  

- les documents datés et signés, que le cahier des charges impose de fournir ;  
- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir. 

 
 

Fait à ........................................................................................................................................... 

 
Le ................................................................................................................................................ 

 
Le soumissionnaire, 

 
 

 

Signature : ................................................................................................................................... 
 

Nom et prénom : .......................................................................................................................... 
 

Fonction : ..................................................................................................................................... 

 
(1) Biffer les mentions inutiles 
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ANNEXE B: RESPECT DU RGPD 
 
Article 28 

 
1. Lorsqu'un traitement doit être effectué pour le compte d'un responsable du traitement 

(=commune), celui-ci fait uniquement appel à des sous-traitants (=soumissionnaire) qui présentent 

des garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du présent règlement et 

garantisse la protection des droits de la personne concernée. 
 

2. Le sous-traitant ne recrute pas un autre sous-traitant sans l'autorisation écrite préalable, spécifique 

ou générale, du responsable du traitement. Dans le cas d'une autorisation écrite générale, le sous-
traitant informe le responsable du traitement de tout changement prévu concernant l'ajout ou le 

remplacement d'autres sous- traitants, donnant ainsi au responsable du traitement la possibilité 
d'émettre des objections à l'encontre de ces changements. 

 
3. Le traitement par un sous-traitant est régi par un contrat ou un autre acte juridique au titre du droit 

de l'Union ou du droit d'un État membre, qui lie le sous-traitant à l'égard du responsable du 

traitement, définit l'objet et la durée du traitement, la nature et la finalité du traitement, le type de 
données à caractère personnel et les catégories de personnes concernées, et les obligations et les 

droits du responsable du traitement. Ce contrat ou cet autre acte juridique prévoit, notamment, que le 
sous-traitant: 

 

a) ne traite les données à caractère personnel que sur instruction documentée du responsable du 
traitement, y compris en ce qui concerne les transferts de données à caractère personnel vers un pays 

tiers ou à une organisation internationale, à moins qu'il ne soit tenu d'y procéder en vertu du droit de 
l'Union ou du droit de l'État membre auquel le sous-traitant est soumis; dans ce cas, le sous- traitant 

informe le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit 
concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public; 

 

b) veille à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à 
respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité ; 

 
c) prend toutes les mesures requises en vertu de l'article 32 ; 

 

d) respecte les conditions visées aux paragraphes 2 et 4 pour recruter un autre sous-traitant ; 
 

e) tient compte de la nature du traitement, aide le responsable du traitement, par des mesures 
techniques et organisationnelles appropriées, dans toute la mesure du possible, à s'acquitter de son 

obligation de donner suite aux demandes dont les personnes concernées le saisissent en vue d'exercer 

leurs droits prévus au chapitre III ; 
 

f) aide le responsable du traitement à garantir le respect des obligations prévues aux articles 32 à 36, 
compte tenu de la nature du traitement et des informations à la disposition du sous-traitant ; 

 
g) selon le choix du responsable du traitement, supprime toutes les données à caractère personnel ou 

les renvoie au responsable du traitement au terme de la prestation de services relatifs au traitement, 

et détruit les copies existantes, à moins que le droit de l'Union ou le droit de l'État membre n'exige la 
conservation des données à caractère personnel ; et 

 
h) met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires pour apporter 

la preuve du respect des obligations prévues au présent article et pour permettre la réalisation 

d'audits, y compris des inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a 
mandaté, et contribuer à ces audits. 

 
En ce qui concerne le point h) du premier alinéa, le sous-traitant informe immédiatement le 

responsable du traitement si, selon lui, une instruction constitue une violation du présent règlement 
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ou d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit des États membres relatives à la protection des 
données. 

 

4. Lorsqu'un sous-traitant recrute un autre sous-traitant pour mener des activités de traitement 
spécifiques pour le compte du responsable du traitement, les mêmes obligations en matière de 

protection de données que celles fixées dans le contrat ou un autre acte juridique entre le responsable 
du traitement et le sous-traitant conformément au paragraphe 3, sont imposées à cet autre sous-

traitant par contrat ou au moyen d'un autre acte juridique au titre du droit de l'Union ou du droit d'un 

État membre, en particulier pour ce qui est de présenter des garanties suffisantes quant à la mise en 
œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement 

réponde aux exigences du présent règlement. 
 

Lorsque cet autre sous-traitant ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, 
le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable du traitement de 

l'exécution par l'autre sous-traitant de ses obligations. 

 
5. L'application, par un sous-traitant, d'un code de conduite approuvé comme le prévoit l'article 40 ou 

d'un mécanisme de certification approuvé comme le prévoit l'article 42 peut servir d'élément attestant 
de l'existence des garanties suffisantes conformément aux paragraphes 1 et 4 du présent article. 

 

6. Sans préjudice d'un contrat particulier entre le responsable du traitement et le sous-traitant, le 
contrat ou l'autre acte juridique visé aux paragraphes 3 et 4 du présent article peut être fondé, en 

tout ou en partie, sur les clauses contractuelles types visées aux paragraphes 7 et 8 du présent 
article, y compris lorsqu'elles font partie d'une certification délivrée au responsable du traitement ou 

au sous-traitant en vertu des articles 42 et 43. 
 

7. La Commission peut établir des clauses contractuelles types pour les questions visées aux 

paragraphes 3 et 4 du présent article et conformément à la procédure d'examen visée à l'article 93, 
paragraphe2. 

 
8. Une autorité de contrôle peut adopter des clauses contractuelles types pour les questions visées 

aux paragraphes 3 et 4 du présent article et conformément au mécanisme de contrôle de la 

cohérence visé à l'article 63. 
 

9. Le contrat ou l'autre acte juridique visé aux paragraphes 3 et 4 se présente sous une forme écrite, 
y compris en format électronique. 

 

10. Sans préjudice des articles 82, 83 et 84, si, en violation du présent règlement, un sous-traitant 
détermine les finalités et les moyens du traitement, il est considéré comme un responsable du 

traitement pour ce qui concerne ce traitement. 
 

Article 29  
Le sous-traitant et toute personne agissant sous l'autorité du responsable du traitement ou sous celle 

du sous-traitant, qui a accès à des données à caractère personnel, ne peut pas traiter ces données, 

excepté sur instruction du responsable du traitement, à moins d'y être obligé par le droit de l'Union ou 
le droit d'un État membre. 
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ANNEXE C: INVENTAIRE 

“DÉSIGNATION D'UN BUREAU D'ÉTUDE AVEC MISSION COMPLÈTE D'ÉTUDE, CONTRÔLE ET COORDINATION 
SÉCURITÉ SANTÉ DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DU COEUR DE VILLAGE DE PETIT-DOUR” 

  

N° Référence Description Type Unité Q 

PU en chiffres 

HTVA Total HTVA 

1 1.a Missions en vue d’obtenir les résultats des essais, sondages, autres essais 

éventuels et des analyses des revêtements suivant la législation en 
vigueur 

QF Prestation 

forfaitaire 

1   

2 1.b Missions en vue d’obtenir les résultats des essais géotechniques de 
composition et portance, sondages, autres essais éventuels et des 

analyses de sol nécessaires de la rédaction des documents de marché 

QF Prestation 
forfaitaire 

1   

3 1.c Missions complète d’étude et contrôle des travaux d'aménagement du 

Cœur de village de Petit-Dour à Dour 

QF Prestation 

forfaitaire 

1   

4 1.d Missions de coordination-sécurité santé projet et réalisation QF Prestation 

forfaitaire 

1   

Total HTVA :  

TVA 21% :  

Total TVAC :  

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 4 chiffres après la virgule. Le montant total HTVA (la quantité de produits x le prix unitaire) doit être à chaque fois 
arrondis à 2 chiffres après la virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon 
formulaire d’offre. 

 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction : ...................................................... 

 

Nom et prénom : .................................................................... Signature : 
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ANNEXE D: Fiche-projet 2.5 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 


